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LETmE EN DATE DU 21 AVRIL 1961, ADRESSEE AU'PRESIDENT DU .
CONSEIL DE SE0VRITE Pt.R LE PRESIDF.}!'TT DE L'ASS~1BLEE GENERALE,

CONCERNAï:T L'ADMISS:.cO:N DE f-TOUVEATJX MEM9RES
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"" J'ai l'honneur de porter à votre cODDB,issance que l'Assemblée générale"

à sa 989ème séance plénière, a adopté une résolution sur l'jadmission de nouvea'u.",

Membres à l'OrGanisation des Nations 'Unies et a demandé au Conseil de sécurité .

dë'~rendre acte de la décision de l'Assemblée touchant la candidature de la

République i~ü.amique de Mauritanie. Ci-joint le texte de cette résolution.

veÙillez agréer, etc.
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Le.Prés~dent de l'A~semblée géné~~le·.
(signé) Frederick H. BOLAND" ., ,',
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ANNEXE

BESOLUTION 1602 (XV) DE L'ASSEMBLEE GENERALEc
Admission de nouveaux Membres à l'Organisation des Natio~ Unies

L'Assemblée générale,

Not~ que, depuis 1946, la République populaire mongole attend qu'il soit

statué sur la question de son admtssion C<:'lllD1e Membre de l'organisation des Nations

Unies,

Not-:!?-t que huit membres du Conseil de séc'Jrité ont voté, le 4 décembre 1960,

en fave'xr d'un projet de résolution recommandant Padmissi.on de la République

islmuiç1,lle, de Mauritanie à lt01'b~~i.sation des Nations Unies, mais qu'aucune

ré~ommar~dationn'a été faite à l'Assemblée générale en raison de l'opposition d'un

membre permanent!( ,

Considérant qu'il est important pour l'avenir de l'Organisation des Nations

Unies que soient admis à l'Organisation tous les Etats candidats qui remplissent

les conditions prévues à l'Article 4 de la Charte des Nations Unies,

1. Déclare qu'à son avis la République populaire mongole est un Etat

pacifique au sens de l'Article 4 de la Charte, qu'elle est capable de remplir les

obligations de la Charte et dispo~ée ,à le faire, et qu'elle doit, en conséquence,

être admise comme Membre de l'Organisation des Nations ubies;

2.. Déclare qu'à son avis la République islamique de Ma"aritanie est un Etat

pacifique au sens de l 'Article 4 de la CbB.rte, qu'elle est capable de remplir les

obligations de la Charte et disposée à le faire, et qu'elle doit, en conséquence,

être admise comme Membre de l'Organisation des Nations Unies;

3. Demande au Conseil de sécurité de prendre acte de cette décision de

l'Assemblée générale touchant la candidature de la. République islamique de

Mauritanie.

989ème séance plénière,
19 avril 19b1.

1/ .Voir A/4656.




